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Décisions

Décision 12469, 25	octobre	2023
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche 
(chapitre	M-35.1)

Fonds relatif à l’amélioration des conditions  
de mise en marché du lait et l’imposition d’une 
contribution spéciale

Veuillez	prendre	note	que	la	Régie	des	marchés	agri-
coles	et	alimentaires	du	Québec	a,	par	sa	Décision	12469	
du	25	octobre	2023,	approuvé,	avec	modifications,	 le	
Règlement	sur	le	fonds	relatif	à	l’amélioration	des	condi-
tions	de	mise	en	marché	du	 lait	et	 l’imposition	d’une	
contribution	spéciale	des	Producteurs	de	lait	du	Québec	
pris	par	 les	membres	du	conseil	d’administration	lors	
d’une	réunion	tenue	les	24	et	25	mai	2023	et	dont	le	texte	
suit.

Veuillez	de	plus	noter	que	ce	règlement	est	soustrait	
de	l’application	des	sections	III	et	IV	de	la	Loi	sur	les	
règlements	(chapitre	R-18.1)	en	vertu	de	l’article	203	de	la	 
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	alimen-
taires	et	de	la	pêche	(chapitre	M-35.1).

La secrétaire,
Jennifer	Lemarquis,	avocate

Règlement sur le fonds relatif à  
l’amélioration des conditions de mise 
en marché du lait et l’imposition d’une 
contribution spéciale
Loi	sur	la	mise	en	marché	des	produits	agricoles,	 
alimentaires	et	de	la	pêche 
(chapitre	M-35.1,	a.	124)

1. Les	Producteurs	de	lait	du	Québec,	ci-après	dénom-
més	Producteurs,	créent	un	fonds	dont	l’objet	est	d’amé-
liorer	les	conditions	de	mise	en	marché	du	lait.

Les	dépenses	prises	en	charge	par	le	fonds	visent	celles	
découlant	des	obligations	contractées	par	les	Producteurs	
en	vertu	du	chapitre VIII	de	la	Loi	sur	la	mise	en	marché	
des	produits	agricoles,	alimentaires	et	de	la	pêche	(chapitre	
M-35.1)	aux	fins	de	contribuer	aux	dépenses	encourues	
dans	le	cadre	du	Programme	de	croissance	des	marchés.

Le	conseil	d’administration	des	Producteurs	est	respon-
sable	de	la	gestion	du	fonds.

2. Tout	producteur	assujetti	au	Plan	conjoint	(1980)	
des	producteurs	de	lait	(chapitre	M-35.1,	r.	205)	verse	aux	
Producteurs,	pour	alimenter	le	fonds,	une	contribution	de	
0,35	$	par	hectolitre	de	lait	mis	en	marché,	à	l’exception	
du	lait	:

1°	 produit	dans	le	cadre	du	programme	de	dons	de	lait	
et	de	produits	laitiers	prévu	aux	conventions	de	mise	en	
marché	du	lait;

2°	 produit	 et	 transformé	par	 un	 producteur	 trans- 
formateur.

Alimentent	également	le	fonds	les	intérêts	générés	dans	
le	cadre	de	l’administration	de	celui-ci.

3. La	perception	de	la	contribution	est	suspendue	par	
les	Producteurs	le	premier	jour	du	mois	qui	suit	l’atteinte	
d’un	solde	au	fonds	de	50	millions	de	dollars.	Un	avis	aux	
producteurs	est	publié	en	temps	opportun	sur	l’Extranet	
des	Producteurs.

Lorsque	les	dépenses	anticipées	le	justifient	et	afin	de	
conserver	un	fonds	de	roulement	suffisant,	les	Producteurs	
reprennent	la	perception	de	la	contribution	interrompue	
en	application	des	dispositions	du	présent	article.	Un	avis	
aux	producteurs	est	publié	sur	l’Extranet	des	Producteurs	
au	moins	90	jours	avant	le	début	de	la	reprise.

4. Les	Producteurs	établissent	et	tiennent	une	comp-
tabilité	distincte	pour	le	fonds.	Ils	en	font	rapport	aux	
producteurs	lors	de	l’assemblée	générale	annuelle.

5. Les	 producteurs	 réunis	 en	 assemblée	 générale	
peuvent	décider	d’abolir	 le	 fonds	et	 la	contribution	et	
déterminent,	le	cas	échéant,	les	modalités	de	redistribu-
tion	ou	d’utilisation	des	sommes	accumulées	au	fonds.	
Cette	abolition	s’effectue	en	respect	des	engagements	
souscrits	par	les	Producteurs.

6. Les	Producteurs	ne	perçoivent	pas	de	frais	d’admi-
nistration	pour	l’application	du	présent	règlement.

7. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	janvier	
2024.
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